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La mairie est ouverte au public du lundi au vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 17h et le samedi de 9h à 12h.

PERMANENCES DES ÉLUS

PERMANENCES DES SERVICES 

M. le Maire, Camille Bouge
reçoit sur rv les lundis,
et vendredis après-midi
et les samedis de 10h00 à 12h00
Tél : 04.94.39.07.20

Roseline Martel-Trigance (CCAS) 
reçoit les mardis de 14h00 à 17h00
et les jeudis de 9h00 à 12h00
Tél : 06.30.55.49.18
r.martel@mairie-tourrettes-83.fr

Gérard Barra (Travaux) 
reçoit les jeudis de 9h00 à 11h30 
Tél : 04.94.39.98.15 
g.barra@mairie-tourrettes-83.fr

Sylvie Alleg (Urbanisme)
reçoit sur rv les mardis et samedis de 9h00 à 
12h00 - Tél : 06.76.75.29.83
s.alleg@mairie-tourrettes-83.fr

Bernard  Montagne (Affaires culturelles 
et communication)
reçoit les vendredis de 14h00 à 17h00 
Tél : 06.12.54.94.12
b.montagne@mairie-tourrettes-83.fr

Aurélie  Magnin-Melot  (Affaires 
scolaires) 
reçoit les jeudis de 14h00 à 16h30 et sur rv
Tél : 06.77.65.91.68
a.hernandez@mairie-tourrettes-83.fr

Police Municipale 
du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 
13h00 à 20h00
Tel : 04.94.39.98.18
N° d'urgence : 06.87.87.65.76
(24H/24H -7 /7 jours) 
pm@mairie-tourrettes-83.fr

Urbanisme 
Olivier FABRE 
les mardis et jeudis de 9h00 à 12h00 
Tel : 04.94.39.98.14

CCAS 
Melany GUIDO 
les mardis et jeudis de 14h00 à 17h00
Tel: 04.94.39.98.17 

Médiathèque 
Emmanuelle LANZONI
Ouverture au public les lundis, mercredis 
et vendredis de 15h00 à 18h00 
et les mercredis et samedis de 10h00 à 12h00 

Aide psychologique 
Mme Hélène MOLINERI, psychologue, 
assure des permanences sur rendez-vous 
tous les jeudis dans les locaux de la 
médiathèque de Tourrettes. 
Tel : 07.86.49.22.94
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Chères Tourrettannes,
Chers Tourrettans,
Chers amis,

Merci à toutes et tous de nous avoir élus pour piloter 
Tourrettes de 2020 à 2026.
Pour moi c’est un troisième mandat de maire que 
j’entame grâce à vous.

En 2008, je conduisais la liste « Tourrettes à Venir ». 
En 2014, ce fut « Tourrettes, continuons ensemble ». 
En 2020, je vous ai proposé « Tourrettes toujours ».

Nous pouvons être très fiers de ce que nous avons 
réalisé ces 12 dernières années.

Sans forfanterie, Tourrettes est sûrement l’une des 
communes qui a le plus évolué sur cette période et je 
tiens de tout cœur à remercier celles et ceux qui, avec 
moi, ont travaillé à cela.

Une nouvelle équipe arrive, renouvelée à 50%, qui 
va accompagner les grands projets en cours  : 
l’espace Culture Jeunesse, la pépinière de la Grande 
Bastide…., et qui va vous proposer sûrement d’autres 
merveilleuses réalisations à venir.

LE MOT DU MAIRE
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58 ans, mariée, j’habite le centre du village où j’ai passé mon enfance. 
En effet, j’appartiens à une famille de cultivateurs dont l’histoire se confond souvent 
avec celle de la commune. 
C’est ainsi que j’ai fréquenté, durant les 5 années du primaire, l’école communale 
lorsqu’elle n’était qu’une classe unique située au premier étage de la mairie.
Après des études de droit à l’université de Nice, j’ai intégré l’école nationale 
d’administration et ai donc quitté la région pour mener une carrière dans la haute 
fonction publique. J’ai exercé au sein des services de l’Etat puis de la Ville de Paris, 
ce qui m’a conduit à occuper des fonctions très diverses et ….à déménager très 
souvent. 
Aujourd’hui de retour dans mon village natal, que j’ai retrouvé métamorphosé, 
je suis honorée et heureuse d’avoir l’occasion de mettre mon expérience à son 
service, au sein d’une équipe qui a su le rendre aussi beau et accueillant. 

PROJETS
FINANCES 
Poursuivre et conforter, la très bonne gestion des finances publiques de la 
commune afin que l’équipe municipale dispose des moyens de conduire 
les projets de la mandature, en toute sécurité pour les contribuables. 

SOCIAL 
Le bien-être des habitants d’une commune passe, en très grande partie 
par la qualité des liens sociaux qu’ils ont pu y tisser, de l’écoute et de 
l’accompagnement qu’ils trouvent sur leur territoire en cas de difficultés. 

Comme l’a démontré la crise récente, le maire et son équipe jouent dans 
ce domaine un rôle central, notamment via le CCAS (centre communal 
d’action sociale). 

Notre projet s’organise autour de ces notions de lien et d’écoute.

Avec nos aînés, en poursuivant et approfondissant les actions existantes : 
rencontres et repas, animation du réseau d’écoute et de surveillance, mise 
en place d’activités réunissant anciens et jeunes….

Avec les plus fragiles : écoute, aides ponctuelles, mise en relation avec les 
interlocuteurs compétents en fonction des questions posées…

Avec les nouveaux arrivants dans la commune : mise en place d’un accueil 
dédié aux nouveaux arrivants.

Avec l’ensemble des habitants, sans distinction d’âge ou de situation  ;  
toute personne qui rencontre des difficultés peut s’adresser au service 
social qui l’accompagnera, le cas échéant, vers le bon interlocuteur. 

Nous souhaitons être particulièrement attentifs aux risques de fracture 
numérique et nous efforcerons de donner, via notre réseau d’administrations 
et de partenaires, à chaque habitant de Tourrettes un égal accès aux 
services publics.

Mme Roseline MARTEL-TRIGANCE 
est nommée 1ère adjointe, en 
charge des Finances et du CCAS.

Permanences de Mme Roseline MARTEL TRIGANCE : 
Mardi de 14h00 à 17h00

Jeudi matin de 9h00 à 12h00 
Le service du CCAS vous accueille également :

Mardi et jeudi de 14h00 à 17h00
Tel : 04.94.39.07.20

E-mail : r.martel@mairie-tourrettes-83.fr

LES ADJOINTS AU MAIRE
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Enfant du pays, je suis fier et heureux d’avoir pu contribuer à la réalisation de 
nombreux projets et à l’embellissement de mon village natal.

Voici quelques-uns des travaux que nous avons réalisés pendant les 2 derniers 
mandats : 

• construction de parkings,
• réhabilitation de bâtiments communaux,
• construction du nouveau musée d’Art et d’Essais,
• réalisation du nouvel Hôtel de Ville, 
• transformation de l’ancienne mairie en médiathèque, 
• recalibrage et mise aux normes de la zone artisanale St Simon,
• mise en enrobé de chemins communaux (23 kms), 
• réfection et construction de réseaux d’eau, d’égouts, et de pluvial (4kms),
• création d’un cheminement piétonnier reliant la mairie au parking des associations,
• restauration du clocher de l’église

PROJETS

Dans cette mandature, j’accompagnerai le maire Camille BOUGE pour la 

création de l’espace culture/jeunesse qui regroupera prochainement dans 

une même unité de lieu, le nouveau centre de loisirs, bâtiment neuf et la 

nouvelle médiathèque dans l’ancienne bastide du Coulet réhabilitée.

Ce beau projet d’environ 1 million d’euros saura répondre aux attentes des 

tourrettans jeunes et moins jeunes qui se nourrissent de belles lectures.

Toujours dans le même périmètre, je serai acteur dans la transformation 

de la pépinière qui jouxte le site afin de produire les légumes de la cantine 

et mettre en valeur cette grande parcelle que l’on voit de la RD19.

Je n’oublie pas l’entretien des différentes voiries en fonction des besoins.

Je reste bien entendu à votre écoute pour tout problème sur la commune.

M. Gérard BARRA
est nommé 2ème adjoint, en charge 
des travaux. 
Adjoint aux Travaux depuis 2008.

PERMANENCES de M. Gérard BARRA :

Le jeudi de 9h00 à 11h30

Tel : 06.30.55.49.13
E-mail : g.barra@mairie-tourrettes-83.fr
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Tourrettanne de naissance, ayant toujours eu l’immense joie d’habiter la plaine 
agricole que je défends maintenant avec force.

46 ans, mère de 2 enfants adultes maintenant, j’ai le temps nécessaire pour me 
consacrer aux causes qui me parlent (agriculture, aménagement du territoire, 
urbanisation maîtrisée, protection de l’environnement).

En tant que conseillère municipale à la dernière mandature j'ai pu participer à 
l'élaboration du PLU (Plan Local d'Urbanisme)

PROJETS
Aux côtés du maire, Camille BOUGE, je dédie mes 6 prochaines années à 

mon engagement citoyen, car la citation de St Exupéry « Nous n’héritons 

pas de la terre de nos ancêtres, nous l’empruntons à nos enfants », résonne 

en moi.

Je continuerai ainsi à faire avancer et progresser le PLU (règles qui régissent 

les constructions sur la commune) en initiant très vite une modification 

pour protéger certaines zones devenues inondables.

Je souhaite par ailleurs promouvoir les voies cyclables et permettre aux 

tourrettans de se déplacer en toute sécurité en profitant du paysage rural, 

notre « Toscane tourrettanne ».

Pour finir, je désire protéger au maximum les forêts domaniales qui 

constituent notre patrimoine qui sera in fine transmis à nos enfants.

Mme Sylvie ALLEG
est nommée 3ème Adjointe à 
l’Urbanisme, à l’Environnement et 
à l’Aménagement du territoire

PERMANENCES de Mme Sylvie ALLEG :
Reçoit sur rv les mardis et samedis de 9h00 à 12h00

Le service de l’urbanisme vous accueille les :
Mardis et jeudis de 9h00 à 12h00

Tel : 04.94.39.07.20
E-mail : s.alleg@mairie-tourrettes-83.fr
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COUPS DE COEUR

Coup de cœur « Découverte ». Voici plus de 30 ans, je suis tombé amoureux du 
Pays de Fayence, de sa lumière, de ses restanques d’oliviers, de ses chemins 
remplis de senteurs, des soirées apaisantes au chant des cigales loin de ma vie 
besogneuse de citadin nordiste. Durant vingt ans je suis revenu tous les étés en 
famille dans cette bergerie authentique du Prébarjaud.

Coup de cœur « Partage ». Intermittent tourrettan, puis retraité tourrettan depuis 
quelques années, toujours aussi charmé, j’ai vu le village se métamorphoser, 
s’embellir sous l’impulsion de quelques passionnés qui l’ont transformé en Musée. 
J’en ai rencontré un, Gérard Saccoccini, qui par sa motivation, sa constance, ses 
connaissances notamment artistiques m’a persuadé d’intégrer son Association 
Tourrettes Héritage Culture et Patrimoine. J’en suis devenu un peu le porte-parole 
par son site et la « Gazeto » mensuelle qui sort son 48° numéro ce mois de juillet.

Coup de cœur « Engagement ». Me voici maintenant dans la fière équipe d’un autre 
passionné, le Maire de Tourrettes, Camille Bouge. 

PROJETS
TRIPLE MISSION

« CULTURE » 
Pour aider à enrichir mais aussi renouveler et entretenir les 80 œuvres 
du Musée à Ciel Ouvert, promouvoir tous les Artistes qui ont installé leurs 
ateliers dans le village, informer et épater au Musée d’Art et d’Essais. 
Pour diffuser le superbe programme des conférences, pérenniser les 
concerts de jazz, de musique classique ou de la chorale « Cap sur la Vie », 
aiguillonner les artistes à investir la flambante salle d’exposition. 
Pour la disponibilité et l’appoint aux dynamiques moteurs des fêtes du 
village, « les Arts au Cœur du Village » ou « Les Artistes sous les Étoiles », la 
« Saint Martial » par exemple. Pour développer des idées …

« MÉDIATHÈQUE »
 Pour un ambitieux projet d’amélioration de l’accessibilité aux médias, dans 
une atmosphère chaleureuse  :  la Maison d’une Reine d’Albanie près du 
l’école du Coulet.
 Pour développer la fréquentation de tous, en favorisant les enfants, les 
ados et les aînés, pour encourager les animations.

« COMMUNICATION COMMUNALE » 
Pour propager la belle image de Tourrettes Var « Un Musée à Ciel Ouvert » 
ici à Tourrettes, là dans le Pays de Fayence et là-bas plus loin encore que 
le Var.

Tout cela avec le soutien du collectif municipal et de votre souhaitée 
participation.

« À Cœur Vaillant, Rien d’Impossible »

M. Bernard MONTAGNE
est nommé 4ème adjoint aux 
Affaires culturelles,
en charge des Affaires artistiques, 
de la gestion de la médiathèque  
et de la communication 
communale.

PERMANENCES de M. Bernard MONTAGNE :

Les vendredis de 14h00 à 17h00
Tel : 07.86.49.36.10

E-mail : b.montagne@mairie-tourrettes-83.fr
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Native et amoureuse du canton, je me suis éclipsée uniquement pour poursuivre 
mes études.
Dès mon retour, j’ai intégré les équipes de Four Seasons qui « géraient », à l’époque 
le domaine de Terre Blanche.

Les années se sont succédé et mes enfants sont nés.

Mon aîné entrant à l’école du Coulet, j’ai commencé à m’intéresser à la vie scolaire 
en devenant déléguée des parents d’élèves …

Une nouvelle vie professionnelle se profilait, j’étais donc plus disponible…

Cela fait plus de huit ans maintenant que je suis immergée… C’est pourquoi, il était 
tout à fait naturel pour moi de rejoindre l’équipe de « Tourrettes Toujours » dans 
la commission des Affaires scolaires. Forte de mon expérience, je compte faire la 
liaison entre la commune et les écoles.

PROJETS
Mon rôle au côté du maire consistera en une présence très régulière sur 
site, pour être à l’écoute de l’équipe pédagogique, accompagner les agents 
communaux sur le temps du centre de loisirs et sur celui du périscolaire et 
veiller à la maintenance du bâti existant utilisé par les enfants.

Par ailleurs, j’animerai en collaboration avec Camille BOUGE, les conseils 
d’écoles afin de mettre en avant la discussion, l’échange et le partage.

Les futurs projets extrêmement intéressants nous concernent tous et 
devront apporter une aide aux écoles (médiathèque à proximité), une aide 
à la cantine (grand potager tout proche).

En tant qu’adjointe aux affaires scolaires, je serai à l’écoute des parents 
d’élèves, ce que je fais déjà compte tenu de mon précédent parcours au 
sein de l’association des parents d’élèves.

Et pour la partie « Ecole de musique », je souhaite donner des opportunités 
aux « musiciens en herbe » de se produire régulièrement sur la commune 
afin que les tourrettans puissent apprécier son bon niveau musical et le 
rôle de transmission  de nos professeurs.

Mme Aurélie MAGNIN-MELOT
est nommée 5ème adjointe, 
déléguée aux Affaires scolaires 

PERMANENCES de Mme Aurélie MAGNIN-MELOT :
le jeudi de 14h00 à 16h30

et sur rv
Tel : 06.77.65.91.68

E-mail mairie : a.hernandez@mairie-tourrettes-83.fr
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CAMILLE BOUGE

Notre communauté de 
communes du Pays de Fayence 
est composée de 9 communes  : 
Bagnols-en-Forêt, Callian, 
Fayence, Mons, Montauroux, 
Saint-Paul-en-Forêt, Seillans, 

Tanneron et Tourrettes.

Le maire de la commune est par nature membre du 
Bureau des Maires et du Conseil Communautaire.

Le Conseil Communautaire comprend 30 membres, 
tous élus lors des dernières élections municipales, 
dont 3 pour Tourrettes  : Elisabeth MENUT et Michel 
RAYNAUD et moi-même.

Cet échelon administratif et politique gère des 
compétences qui ont été transférées à partir 
des communes  : développement économique, 
aménagement du territoire (SCOT), collecte des ordures 
ménagères, eau et assainissement, tourisme, sport….

Le transfert de compétences oblige légitimement à 
toujours faire la preuve que l’on fait mieux et de façon 
plus économe, à plusieurs que seul. Il doit permettre 
d’obtenir des financements départementaux, régionaux, 
européens que l’on ne saurait obtenir tout seul. 

Tous trois, nous y veillerons et soyez sûrs que nous 
ferons entendre la voix de notre chère commune.

ELISABETH MENUT
Le Tourisme

En 2017, la compétence 
Tourisme a été transférée à la 
Communauté de communes. M. 
le Maire était le vice-président 
de cette commission, et c’est en 

tant que suppléante que je l’ai accompagné. Le but 
de cette instance est d’accueillir, informer, promouvoir 
le tourisme.  Le Pays de Fayence est une destination 
attractive grâce à son environnement exceptionnel, ses 
équipements et sa situation entre mer et terre.

Une coopération entre les mairies et l’OTI est 
indispensable, avec pour Tourrettes l’installation d’un 
bureau Tourisme au sein Musée d’Art et d’Essais ou la 
diffusion d’événements  : Festival de Jazz, Les Arts au 
Cœur du Village, les conférences de Tourrettes Héritage 
Patrimoine,  etc…. Par ailleurs Les échanges sont 
constructifs avec les hébergeurs et les professionnels 
du tourisme qui apportent leur propre vision. La Maison 
du Lac a ses adeptes et ses détracteurs mais je reste 
confiante pour qu’elle donne envie aux visiteurs de 
poursuivre jusqu’au cœur des villages. L’appui d’Esterel 
Côté d’Azur ou de Var Tourisme permet et permettra une 
plus large découverte de notre territoire et en particulier, 
à Tourrettes, un Musée à Ciel Ouvert. Un nouvel enjeu 
est déjà sur les « rails », l’économie touristique liée au 
vélo soutenu par l’Etat. Nous sommes partie prenante 
du projet Euro Vélo8 Méditerranée, pour aller de Cadix à 
Athènes avec un passage obligé par Tourrettes ... 

Je resterai vigilante pendant ce mandat pour que 
Tourrettes garde son charme et ses propres critères.
Pour tout contact : www.paysdefayence.com

MICHEL RAYNAUD 
L’environnement

Je remercie toutes les personnes 
qui m’ont permis d’intégrer 
l’équipe municipale et l’équipe de 
la communauté de communes. 
Je remercie vivement l’équipe 

municipale pour m’avoir permis d’être membre de la 
commission concernant le syndicat mixte du Vol à 
voile pour la gestion de la plateforme de l’aérodrome 
Fayence-Tourrettes et la commission du SAGE 
(Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) 
du bassin de la Siagne. Je représente avec Monsieur 
le Maire la commune de Tourrettes dans ces deux 
commissions. Depuis toujours j’œuvre, dans mon 
travail et mes activités annexes, pour l’environnement. 
Je serai heureux de mettre en application toutes les 
connaissances que j’ai pu acquérir lors de mon travail 
universitaire et associatif. 
En effet, les activités universitaires menées dans le 
cadre de la recherche à l’Université de Marseille, dans 
la gestion de plateformes environnementales des 
déchets de toutes sortes, notamment les déchets verts, 
les biodéchets, les composts, pourront aider dans ce 
domaine en pleine expansion dans nos communes et 
qui nécessite une entière mobilisation. 
Egalement, nos partenariats, toujours dans un cadre 
universitaire avec l’IUSP (Institut Universitaire de Sao 
Paulo) a permis de développer des moyens de mesures 
exceptionnels dédiés à l’environnement en général. Ces 
applications pourront servir dans la gestion de l’eau, 
dans l’agriculture, etc… Ainsi, pourrai-je apporter ma 
contribution à la gestion saine et optimisée de notre 
patrimoine avec toutes les conséquences positives sur 
la qualité de vie de nos citoyens.

LES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES
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Camille BOUGE
72 ans
Retraité de
l'enseignement supérieur                                       
Maire depuis 2008
Les Crouïs

Jean-Louis GIRAUD                                          
64 ans                               
Officier de la Marine 
Marchande à la retraite                         
Le Lac

Emmanuelle 
BISQUE LAVORGNA                                           
33 ans                                               
Secrétaire                                  
La Grande Bastide

Jean DUBOIS                                   
66 ans                             
Cadre d'assurance 
à la retraite                                                 
Le Peyrard de Chautard

Steve LAINE
 48 ans                                      
Agent de l'Etat                              
Lacaté

Bernard MONTAGNE                              
73 ans                                                       
Neurologue à la retraite                                                                                 
4ème Adjoint en charge des 
Affaires culturelles et de la 
communication
Lacaté

Elisabeth MENUT                       
70 ans
Agent commercial 
à la retraite                                  
Conseiller communautaire               
Le Chevalier

Gérard BARRA                                                
72 ans                          
Topographe à la retraite                                     
2ème Adjoint  - Ajoint 
en charge des 
travaux depuis 2008                                   
La Tuilière

Patrick GINER                          
57 ans                                 
Artiste                                        
Village

Jean-Marie BAGNIS                                                   
77 ans                                      
Artisan à la retraite                                  
Font Ourive

Nancy DEDULLE-LELLUIN
47 ans                                      
Assistante d'embauche                                   
Le Pavillon

Jocelyne HENSELER                        
67 ans                                     
Cadre infirmier 
à la retraite                                  
Les Grandes Terrasses

Roseline MARTEL-TRIGANCE                                        
58 ans                                           
Administrateur ville 
de Paris à la retraite                                                   
1ère Adjointe en charge des 
Finances et du CCAS
Village                                          

Aurélie MAGNIN MELOT                                        
40 ans                                  
Secrétaire comptable                                                        
5ème adjoint en charge 
des Affaires Scolaires                                   
Village

Sylvie ALLEG                        
46 ans                                            
Agricultrice                       
3ème Adjoint en charge 
de l'Urbanisme et 
de l'Environnement                                                       
L'Hôpital                      
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LES ADJOINTS AU MAIRE

M. Camille BOUGE entouré de sa nouvelle équipe d’adjoints.

Dès la fin du confinement, l’équipe de la liste « Tourrettes Toujours » 

conduite par M. BOUGE Camille qui avait été élue au premier tour des 

élections municipales, a tenu son conseil municipal le 26 mai 2020.

A cette occasion, M. Camille BOUGE a été réélu maire. Mmes MARTEL 

TRIGANCE, ALLEG, MAGNIN MELOT et MM. BARRA et MONTAGNE 

ont quant à eux été élus adjoints au Maire.

Nicolas PERRICHON                                 
38 ans                     
Agriculteur                   
Collet de Christine

Jeanine RAYNAUD                                           
57 ans                                  
Agent Territorial 
Ecole Maternelle                                  
La Lombardie

Mireille BODY                          
45 ans                               
Assistante sociale                                   
Les Grandes Terrasses

Michel MARTEAU                            
47 ans
Gérant de société                     
La Rouvière

Arnaud RASKIN
37 ans                           
Chef d'entreprise                         
La Régagnade

Chantal OBYN- SELINGUE                                       
60 ans                                  
Cadre bancaire                                 
Le Collet de Christine

Michel RAYNAUD                              
73 ans
Chargé de recherches 
Université Marseille St-Charles
Conseiller communautaire            
Peyrard de Chautard

Audrey CARRU MARTEL                     
36 ans                           
Avocate                               
Guiandonne
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FINANCES

12

Cette année compte tenu des élections municipales, la question des finances communales a été traitée en 2 parties. La première partie au conseil municipal 
du 25 février 2020 pour le vote des comptes administratifs M14 (budget communal) et M49 (budget eau et assainissement). La deuxième partie étant 
intervenue en séance du conseil municipal du 9 juin dernier, après les élections, le confinement et l’installation du nouveau conseil municipal.
Voici les points forts évoqués en séance :

En ce qui concerne les comptes administratifs de l’année 2019, sorte de bilan comptable des activités de la mairie, les éléments sont détaillés ci-après :
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DES FINANCES SAINES – UNE GESTION RIGOUREUSE 
MAINTIEN DES TAUX DES TAXES en 2020 

 
 

PAS DE RECOURS A L’EMPRUNT depuis 2016 
0 € 

UNE REDUCTION DE LA DETTE COMMUNALE 
                         

BAISSE SIGNIFICATIVE DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FONCTIONNEMENT ACCORDEE PAR L’ETAT 

2014 : 320 350 €  -  2018 : 79 936 € 
2019 : 47.025 € prévision 2020 : 22 704 € 

OPTIMISATION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

Soit une diminution depuis 2015 d’environ 11.08 % 

ACCOMPAGNEMENT DU MONDE ASSOCIATIF 
 

51.330 €. 

 
COMPTES ADMINISTRATIFS 2019 
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Dépenses Recettes

Compte administratif M14 2019

Section Fonctionnement Section Investissement

 
Les comptes 2019 font apparaître vu les reports des années 
antérieures, un excédent de fonctionnement de 699.950,49 €, 
dont 499 950.49 € sur la seule année 2019.  
 
Un travail important a été fait afin de réduire sensiblement les 
dépenses de fonctionnement des charges courantes et du 
personnel, ce qui a eu pour conséquence de dégager un 
excédent très intéressant permettant de gérer au mieux la 
dissolution du budget eau / assainissement, suite au transfert 
des compétences à l’EPCI et la gestion de la période COVID 19. 
 
Il convient de noter qu’aucun emprunt n’a été réalisé en 2019. 
Tous les travaux en investissement ont été portés par de 
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Le conseil municipal du 9 juin dernier, a été dédié pour une grande partie aux finances de la commune avec le vote des subventions aux associations, le taux 
des taxes communales et la mise au vote de budget primitif 2020.

Le budget primitif s’équilibre à 3.824.076,51 € pour la section de fonctionnement et à : 2.320.160,96 € pour la section d’investissement.
De nombreux projets seront réalisés en investissement (travaux de voirie, lancement du projet de l’espace culture jeunesse, achat de la pépinière de la 
Grande Bastide …etc)

BUDGET M14 2020

Roseline MARTEL - TRIGANCE
1ere Adjointe, en charge des Finances

BUDGET DE L’EAU/ASSANISSEMENT - Compte Administratif 2019 – M49

FINANCES 
BUDGET DE L’EAU/ASSANISSEMENT 

Compte Administratif 2019  – M49 
 

  Section Fonctionnement Section Investissement 
Dépenses 1.410.450,42 € 712.159,24 € 
Recettes 1.085.178,55 € 436.084,62 € 

                 
 
 
 
 

BUDGET M14 2020 
 

Le conseil municipal du 9 juin dernier, a été dédié pour une grande partie aux finances de la commune avec le vote des subventions aux associations, le taux des taxes 
communales et la mise au vote de budget primitif 2020. 

 

Le budget primitif s’équilibre à 3.824.076,51 € pour la section de fonctionnement et à : 2.320.160,96 € pour la section d’investissement. 
De nombreux projets seront réalisés en investissement (travaux de voirie, lancement du projet de l’espace culture jeunesse, achat de la pépinière de la Grande Bastide 
…etc). 

 
 

 
 

Roseline MARTEL - TRIGANCE – 1ere Adjointe, en charge des Finances 

€-

€500 000,00 

€1 000 000,00 

€1 500 000,00 

Dépenses Recettes

Compte administratif M49 2019

Section Fonctionnement Section Investissement

La lecture de ces comptes nous informe d’un résultat sur la 
section d’investissement de 945.221,35 € y compris reprise des 
résultats des années antérieures. 
  
Il est à noter qu’aucun emprunt n’a été souscrit sur le budget de 
l’eau et de l’assainissement, les finances sont saines et font 
apparaître des investissements importants sur le réseau d’eau et 
à la station d’épuration de Tourrettes. 
 
Concernant la partie fonctionnement des travaux récurrents ont 
été entrepris afin de répondre aux attentes des administrés. 
 
Il convient d’acter que ce budget a été dissout au 1ER JANVIER 
2020, compte tenu du transfert des compétences eau et 
assainissement à la communauté de communes Pays de 
Fayence. 
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ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT
Fusion du service périscolaire et du service municipal 
animation enfance et jeunesse

Après quasiment 27 ans de bons et loyaux services au sein de 
la Mairie de Tourrettes, Bruno DELANGLE qui était en charge 
entre autres du service périscolaire (bus, garderie et cantine) 
a rejoint la Communauté de Communes du Pays de Fayence. 

Pour pallier à ce départ et afin de répondre de manière 
optimale aux besoins des services, la municipalité a décidé 
de rassembler le service périscolaire et le service animation 
enfance et jeunesse pour qu’ils deviennent une seule et 
même entité : le « service Enfance et Jeunesse ».
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Ce service regroupe désormais les missions suivantes :

Le soutien aux enseignants de l’école maternelle assuré par les 
ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles).
Les garderies élémentaire et maternelle.
La restauration scolaire élémentaire et maternelle.
Les surveillances de la pause méridienne élémentaire et 
maternelle.
L’accueil de loisirs des mercredis.
Les accueils de loisirs de vacances scolaires.
L’accueil de loisirs périscolaire du soir en élémentaire.
Les activités mises en place pour les adolescents (club ados).
Le contact régulier et les échanges avec le corps enseignants.
Le bureau administratif pour les inscriptions à ces différents 
services. Pour le dossier périscolaire (cantine, bus, garderie) 
merci de vous adresser en mairie auprès de Sandrine Giroud-
Piffoz.

Ces nouvelles missions ont été confiées à Eric Bochet, 
accompagné et soutenu par une équipe de 18 agents qui 
mettent tout en œuvre pour assurer le bien-être des enfants et 
de leur famille.

 LISTE DES CONTACTS

Le responsable du service, Eric Bochet, 06.77.65.91.57 ou au 04.94.70.35.16 
 mail à : centre_de_loisirs@mairie-tourrettes-83.fr

Les animatrices 06.75.57.97.73

La garderie maternelle 06.77.65.91.65

La garderie élémentaire 06.30.55.49.89

Le secrétariat, Dominique Paris, 04.94.70.35.16.

Les réservations aux accueils de loisirs reservation.loisirs@mairie_tourrettes_83.fr

Les inscriptions et désinscriptions concernant le bus, les garderies ou la cantine se font obligatoirement 
auprès de Madame Giroud-Piffoz en mairie s.giroudpiffoz@mairie-tourrettes-83.fr
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ACCUEIL DE LOISIRS

L’accueil de loisirs municipal de Tourrettes n’a pas cessé de fonctionner durant la 
longue période de confinement qui a débuté le 16 mars et a rouvert au rythme habituel 
depuis le déconfinement du 11 mai dernier.

Entre le 16 mars et le 11 mai 2020

Depuis le 11 mai et la réouverture partielle des écoles, tous les services périscolaires 
ont repris leur place. Les garderies maternelles du matin et du soir sont ouvertes, 
la cantine scolaire ainsi que la surveillance de la pause méridienne sont assurées 
comme à l’accoutumée, l’accueil de loisirs a fait un retour à la normale en accueillant 
les petits Tourrettans ayant repris le chemin de l’école.
Beaucoup de changements, beaucoup de bouleversements organisationnels, mais 
une équipe très engagée qui a su s’adapter à chaque situation pour proposer le 
meilleur pour l’accueil des enfants en respectant le complexe protocole applicable.

Les vacances d’été : 
Très difficiles à organiser en raison des changements incessants de protocoles, 
l’équipe d’animation a décidé de placer son été sous le signe de l’art de rue, « Street 
art », graffitis, tags, pochoirs, hip-hop, beatbox, rap, slam, sports urbains, parcours 
free run….. rythmeront l’été des petits et grands. À l’heure où ce texte est écrit, nous ne 
savons pas encore si les sorties et certaines activités estivales habituelles pourront 
être mises en place en raison des changements de protocoles successifs.
Quoi qu’il en soit, nous mettrons tout en œuvre pour que nos petits et ados passent un 
excellent été afin de reprendre le chemin de l’école en septembre dans les meilleures 
conditions possibles. 

Durant tout le confinement, l’équipe d’animation a œuvré en participant à une 
organisation commune mise en place entre les mairies de Seillans, Fayence 
et Tourrettes pour garder les enfants des personnels prioritaires. Pendant 
les périodes scolaires, l’accueil de ces enfants s’est déroulé à l’école de la 
Ferrage à Fayence et durant les vacances de printemps à la salle polyvalente 
du Coulet et ses abords à Tourrettes.  Sur les périodes scolaires, les services 
d’animations municipales ainsi que les enseignants des trois communes se 
sont relayés pour assurer un accueil de qualité. Aurélie MAGNIN-MELOT

5ème Adjointe, en charge des Affaires scolaires
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CONFINEMENT ACTIONS COMMUNALES
Pour que les services continuent à fonctionner, il a fallu prendre de nombreuses 
mesures très rapidement, à la suite du confinement acté mi-mars dernier.

COMMUNICATION
Tout d’abord, la centralisation de toutes les adresses électroniques mairie 
pour ne pas passer à côté d’une information importante et pour répondre 
aux demandes des administrés et des structures institutionnelles. Adresse 
générale : mairie@mairie-tourrettes-83.fr
La même démarche a été mise en place pour la partie téléphonie, centralisée et 
renvoyée sur les portables personnels des agents de l’accueil.

Pour l’information à diffuser largement, le site Internet a été alimenté très 
régulièrement pour faciliter l’accès aux documents réglementaires, nécessaires.

Pour finir, des photocopies « d’attestation de déplacement dérogatoire » étaient 
disponibles sur le perron de l’Hôtel de Ville, tous les jours pendant cette période 
de pandémie.

MOBILISATION DES SERVICES MUNICIPAUX
Sur le territoire communal la mobilisation des équipes est à saluer, avec une 
présence concrète pour les personnes les plus vulnérables.  
Le CCAS et la police municipale ont contacté quotidiennement les tourrettans 
les plus affaiblis et/ou démunis, afin de prendre le relais à la suite de l’absence 
de certaines associations d’aide-ménagère, avec par exemple des appels 
téléphoniques pour garder le lien, des passages du policier municipal chez les 
administrés pour vérifier sur place leur l’état de santé ou de détresse.
Et pour finir, deux agents ont été présents pour faire les courses de façon 
hebdomadaire à l’Intermarché de Tourrettes, actions réalisées par le responsable 
des écoles et du centre de loisirs ainsi que du cuisinier de la cantine municipale.

CONTINUITE DU SERVICE PUBLIC
Concernant les travaux, il a été procédé au nettoyage du village et ramassage 
quotidien des encombrants stockés pendant cette période au service technique, 
ainsi que l’entretien des espaces verts et notamment les giratoires, etc…..

Centre technique municipal Déchets récupérés Encombrants récupérés
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REMERCIEMENTS AU GENEREUX DONATEUR

Pour la partie administrative, il a fallu dans cette période délicate, anticiper 
et rédiger les questions à l’ordre du jour des conseils municipaux à venir 
après le confinement, payer les fournisseurs, récupérer les recettes, 
prévoir le budget communal 2020, voté pour finir le 9 juin dernier, suivre 
les commandes, prévoir les futurs travaux, suivre les dossiers en cours de 
réalisation, sans oublier de protéger les intérêts de la commune dans les 
contentieux en cours et gérer au mieux toutes les demandes en matière 
d’urbanisme, etc…..

Vous l’avez bien compris, les portes de la mairie étaient closes, mais 
uniquement en apparence ….

Sans oublier, en dehors de tout ce qui vient d’être listé, un gros travail 
de rencontres, d’échanges, de prises de décision, en partenariat avec les 
directeurs de l’école élémentaire et maternelle, afin de prévoir au mieux 
la réouverture des écoles dans le cadre du déconfinement progressif 
annoncé par le Président de la République, Car en dehors des heures de 
classe, c’est le personnel mairie qui gère les enfants (garderie, animation, 
cantine, etc…..) et la commune qui met à disposition le matériel nécessaire 
au bon fonctionnement du service public.

Cette période a donc généré des dépenses supplémentaires non prévues, 
masques, gels hydro-alcooliques, produits désinfectants pour nettoyer 
les écoles, etc….

Le rôle de la municipalité est parfois mal connu. C’est pourquoi cet article 
vous permettra de mieux comprendre les missions de service public 
organisées quotidiennement pour vous servir et être à vos côtés.

Loïs Faur, agriculteur seillanais a contacté M. Camille BOUGE fin juin pour 
faire un don à la cuisine de l’école de Tourrettes. 

En effet, ce jeune homme ayant un surplus de production a pensé à nos 
petits tourrettans et on le remercie.

Son action est dictée par son intérêt pour le projet communal de création 
d’une pépinière dédiée aux écoles répondant à la demande de circuit court 
sur une même unité de lieu.

M. Loïs Faur se sent proche de ce type d’action, projet intelligent, solidaire 
et de proximité qu’il salue.

Cet agriculteur en livrant ses légumes a précisé qu’il fournit ses produits 
aux collectivités territoriales mais aussi aux particuliers.

Dans l’attente de la production de la Grande Bastide, Tourrettes envisage 
de s’approvisionner directement auprès de de cette ressource locale
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Encombrants récupérés
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CONFECTION DES MASQUES
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Peu de temps après le début du confinement, M. le Maire a pris l’initiative 
de mettre en place des ateliers de confection de masques alternatifs, pour 
répondre à l’absence évidente de masques pour la population.

Il affirmait dans Var Matin du 13 mai dernier, que « La commune a essayé de 
faire de nombreuses commandes de masques pour la population et les écoles 
mais sans succès, à cause des ruptures de stocks ou des délais de livraison. 
J’ai donc pris les devants et nous avons lancé un appel aux bonnes volontés. ».

Les agents communaux et les couturières bénévoles de Tourrettes ont 
accompagné cette action solidaire. Beaucoup de tourrettans ont également 
répondu à l’appel de M. le Maire et effectué des dons de matériels nécessaires 

à la fabrication de ces masques (tissus, fils, élastiques, cordons, …..). Nous les 
en remercions chaleureusement. 

Cette opération de fabrication aura permis de confectionner en peu de temps 
environ 2500 masques alternatifs, lavables et réutilisables, répondant aux 
attentes sanitaires préconisées pour se protéger et surtout protéger autrui. 

Aussi dès le lundi 11 mai, à la fin du confinement, la distribution des masques 
alternatifs a pu débuter. Les tourrettans se sont rendus à la mairie, salle du 
conseil. Le premier jour 400 masques avaient déjà trouvé preneurs.
La distribution s’est ensuite poursuivie plusieurs jours.
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NAISSANCES : Meilleurs vœux de bienvenue à ….
Le 26.11.2019 KILEDJIAN Mylan, Franck, Michel
Le 12.01.2020 VIDAL Zach, Mahery, Nadeesh-Kumara
Le 28.01.2020 SPINEI Filip
Le 04.02.2020 VANHUSE Liam, Grégoire, Eric
Le 11.02.2020 AMMARI Enzo, Vincent
Le 02.04.2020 GUILVARD Mia, Norah
Le 16.05.2020 BENALI Anes
Le 20.05.2020 GASTAUD Liv, Nathalie, Sylvie
Le 10.06.2020 VISSERIAT Lily, Sylvie, Catherine
Le 10.06.2020 VISSERIAT Lucas, Patrick, Christian
Le 20.06.2020  LEROY Ange, David, Ernest, Jean
Le 20.06.2020 LEROY Diego, Olivier, Edmond, Roger

MARIAGES : Félicitations à ……
Le 08.02.2020 WELLS Angela et PALMER James
Le 28.02.2020 MAILLOT Annick et BIGNON Noël
Le 04.07.2020 HERNANDEZ Aurélie et MAGNIN MELOT Grégory

DECES : Sincères condoléances aux proches de ……
Le 23.08.2019 OTT Marcel, Etienne 
Le 06.12.2019 PORRE  Julia, Marie épouse GIRARDO
Le 10.12.2019 MATHIEU Elisabeth veuve CARAU
Le 14.12.2019 DALE Louise veuve FÉREC
Le 14.12.2019 GEBELIN Roger
Le 18.12.2019 FÜNFROCK Simonne, Sophie veuve HOURLIER
Le 21.12.2019 MOLAC Josette veuve NATALI
Le 30.12.2019 FUALDES Alain, Christian, Edouard
Le 04.01.2020 CHAUDY William, Emile
Le 06.01.2020 SCHIRIAY Suzanne veuve WINOGRADSKY
Le 17.02.2020 MINGAZ Christophe, André, Abel
Le 19.02.2020 BEUF Régis, Marcellin, Pierre
Le 29.02.2020  FAFET Jacqueline, Andrée veuve BREGEON
Le 09.03.2020 DRAPS Sylvia, Juliette
Le 25.03.2020 MARTIN Danielle, Marguerite veuve FRAMERY
Le 01.04.2020 DE SYLVESTRO Pierrine veuve GRAS
Le 12.04.2020 HANNEZO Philippe, Clément, Marie
Le 02.05.2020 CASELLA Jean-Louis, Pierre, Roger, Marie
Le 05.05.2020 DAUTREIX Jean-Pierre
Le 10.05.2020 MEINSOHN Guy, Charles, Xavier
Le 20.05.2020 AUDIBERT Georges
Le 21.05.2020 PELLICOT Arlette, Paulette, Marcelle veuve GUICHARD
Le 14.06.2020 GRANDJEAN Michel, Albert, Armand
Le 15.06.2020 TOURET Lucette, Andrée veuve MELCER

ETAT CIVIL
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